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- Un bilan plutôt positif malgré les incertitudes de 
programmation liées à la situation sanitaire.  

 

- Une saison riche avec de beaux succès publics 

 

- Une communication affinée 

 

- Des partenariats solides qui offrent de belles 
perspectives de développement. 
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RAPPEL : 

 

Dans la continuité des ses missions 
pédagogiques, le Conservatoire doit 
également être un lieu de création, 

d’expérimentation et d’innovation en 
favorisant et promouvant des projets 

transdisciplinaires pour un public élargi.  
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1 projet = 1 porteur 
 

Le porteur de projet s’engage : 
• à planifier et coordonner le projet en lien avec les différents 

protagonistes (1 seul enseignant) 

• à anticiper les besoins afférents (financiers, logistiques, 
communication, etc.) 

• à faire le lien avec les différents services compétents 
(administration, régie, action culturelle et communication) pour la 
bonne mise en œuvre des procédures (conventions, marchés 
publics, engagements comptables, supports de communication) 

• à réaliser un bilan de l’événement 
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Calendrier prévisionnel : 
• Lancement de la campagne le 10 février 2022. 

 

• Inscription des projets en ligne entre le 1er mars et le 8 avril 2022. 

 

• Premiers retours, échanges en amont et lors de la plénière du 22 
mars 2022. 

 

• Commission de validation début mai 2022. 

 

• Échanges avec enseignants sur projets retenus, ajustements et 
documents de communication à finaliser au 31 mai 2022. 
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Procédure : 
- Chaque porteur de projet remplit une seule demande par projet. 

- Inscriptions uniquement en ligne avec le formulaire disponible sur 
le site Internet du Conservatoire : 

https://conservatoire.valenceromansagglo.fr/le-conservatoire/presentation/projet-interne  

 

Important :  

- ne pas négliger les aspects logistiques et techniques dans vos demandes 
même si le projet n’implique pas d’engagement financier (échanges en 
amont à faire avec les régisseurs si location, transport de matériel, 
captation, besoin de véhicule, etc.)  

- Contraintes fortes liées au financement des projets, merci de favoriser des 
demandes qui peuvent être portées par des structures pouvant établir des 
factures. Merci également d’établir un budget prévisionnel et de vérifier la 
faisabilité opérationnelle des dépenses prévues, notamment si vous devez 
rétribuer des intervenants. 
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Rappel auditions : 

 
Les demandes d’auditions font l’objet d’une procédure 
dédiée, avec formulaire en ligne à remplir. 

 
 

 

 

 

 

Pour toute précision, merci de contacter Gilles Guillot (responsable de l’action culturelle, 
communication et partenariats), ou message à : projets.crd@valenceromansagglo.fr 

 


